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Unis, et sur la quantité d'aide militaire que devraient fournir les Etats-
Unis pour défendre le Canada en cas d'attaque directe. Au mois d'août,
le Canada envoya à Washington un attaché militaire et un attaché naval
qui rejoignirent l'attaché de l'air qui avait été posté dans la capitale
américaine au mois de février précédent. Toutefois, on n'avait pris jusque-
là aucune disposition pour assurer des consultations permanentes et suivies
entre les autorités des deux pays sur les questions militaires.

A ce moment, le premier ministre du Canada donna à entendre au
président Roosevelt, par l'entremise de M. J. Pierrepont Moffatt, ambassadeur
des Etats-Unis à Ottawa, qu'il serait utile et ppportun que les deux chefs
de gouvernement puissent se rencontrer. Lorsque le président reçut ce message
le 16 aodt, il téléphona immédiatement à M. King, l'invitant à le rencontrer
dès le lendemain à Ogdensburg, dans l'Etat de New York. M. King, accompangé
de M. Moffatt, se rendit en voiture à Ogdensburg le lendemain après-midi, et,
au cours de la soirée, le président et le premier ministre discutèrent pendant
plusieurs heures à bord du train présidentiel.

A la suite de cette conversation entre les deux chefs d'état, le
communiqué connu sous le nom de "Déclaration d'Ogdensburg" fut publié le
18 aoûdt:

Le premier ministre et le président ont discuté des problèmes
communs du Canada et des Etats-Unis en ce qui a trait à la
défense et à la sécurité des deux pays. Ils ont convenu
qu'une Commission permanente canado-américaine de défense sera
établie immédiatement. Cette commission mixte permanente
pour la défense entreprendra immédiatement des études portant
sur les problèmes de la Défense sur mer, sur terre et dans
les airs, et sur le personnel et le matériel nécessaires.
Elle étudiera, dans un sens large, la défense de la partie
nord de l'hémisphère de l'Ouest. La Commission permanente
canado-américaine de défense se composera de quatre ou cinq
membres de chaqVe pays, dont la plupart feront partie des
forces armées. Elle se réunira bientôt.

C'est donc avec une simplicité sans précédent que s'ouvrit
une nouvelle ère des relations canado-américaines. A la suite de ce communiqué
on établit la Commission permanente canado-américaine de défense. Le texte de
l'Accord a été publié dans le Recueil des traités du Canada et adopté sous
forme de décret du Conseil, tandis qu'aux Etats-Unis, la Déclaration
d',0gdensburg a été considérée comme une entente de nature exécutive qui
n'avait pas besoin d'être ratifiée par le Sénat. Dans les deux pays, la
réaction de la population a été immédiate et favorable, même si peu de
personnes se rendaient compte que les relations entre le Canada et les
Etats-Unis étaient passées du stade de la collaboration amicale à celui
d'une véritable alliance.

La structure de la Commission permanente canado-américaine de
défense n'a pas été modifiée de façon importante depuis sa création. Dès
le début, elle comprenait deux sections nationales dont chacune avait son
propre président (un civil), ainsi que des représentants des forces
armées, et des représëntants dù ministère des Affaires extérieures et du
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Département d'Etat qui remplissaient les fonctions de secrétaires. Le
premier président de la section des Etats-UnhændtL Fiorello H. La Guardia,
maire de New York; le premier président de la section canadienne fut le
colonel Oliver Mwat Biggar, avocat bien connu. A partir de 1951, le
ministère des Affaires extérieures et le Département d*Etat envoyèrent des
représentants siéger au sein de la Commission, en plus des deux secrétaires
qu'ils fournissaient déjà. Ces nominations avaient pour but de faire en
sorte que la Commission suive de près les aspects plus vastes de la politique
gouvernementale et ne devienne pas seulement un moyen de consultation entre
les états-majors.

En 1940, la section américaine de la Commission compta pendant quelque
semaines un membre de plus que la section canadienne, puisque les ministères
de la Guerre et de la Marine des Etats-Unis envoyèrent teus deux un représentai
de l'Aviation. Le 11 octobre, le Canada nomma un autre membre des forces
armées canadiennes, le lieutenant-colonel Georges-P. Vanier (maintenant
Gouverneur général du Canada), afin que les deux pays comptent un nombre égal
de représentants. Toutefois, lorsque le colonel Vanter démissionna, vers' la
fin de 1942, pour accepter un poste diplomatique, il ne fut pas remplacé.
Ce n'est qu'en 1947 que les deux pays comptèrent de nouv4au un nombre égal
de représentants, alors que les Etats-Unis n'envoyèrent plus qu'un représen-
tant de l'aviation par suite de la création du département de l'aviation. Au
cours des dernières années, des représentants des ministères canadiens des
Transports et de la Production de défense ont pris aussi l'habitude d'assister
aux réunions de la Commission, à cause de l'importance pour ces ministères
des questions qui y sont souvent débattues.

Les membres des forces armées canadiennesýet les diplomates faisant
partie de la Commission, de méme que le secrétaire de chaque section ont en
outre toujours occupé d'autres fonctions. Entre les réunions, ils sont donc
en contact quotidien avec les problèmes dont la Commission est saisie et
avec la politique de leurs ministères. Au début, les membres des forces
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devinrent partie belligérante. En 1943, la guerre a
décisif, et les mesures de défense de l'Amérique du
meins urgentes. Il y eut par conséquent moins de ré
cinq en 1944 et cinq en 1945. Depuis lors, les réun
fois par année enamoyenne.

La Commission permanente canad.-américaine d
un organisme consultatif plut8t qu'exécutif, et son
et demeure toujours, - de présenter des recemmandati
ments au sujet des questions qui touchent à leur déf
travaux sent effectués sans formalisme. Un rapport,
armées des deux pays, par le ministère canadien des
des co-présidents de la Commission permanente, sur 1
dans le partage de la production de défense figure à
preblèmes de défense font l'objet d'études et de dis
qu'on en arrive à une entente générale. On ne recou
recommandations officielles sent adentées à l'unanim
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que de concilier les besoins de la défense du continent et les autres
objectifs de la société nord-américaine; dans ce but il faut étudier
attentivement plusieurs sujets délicats qui ne peuvent pas être classés
arbitrairement sous les titres de questions militaires ou de questions
politiques. C'est dans ce domaine qu'au cours des dernières années la
Commission a joué son r8le le plus -'utile, r4le que n'ont encore réussi
à remplir aucun des autres organismes créés par les gouvernements canadien
et américain pour traiter de leurs problèmes communs.

La Commission, parce qu'elle compte des civils et des militaires
parmi ses membres, parce qu'elle a acquis beaucoup'de prestige et d'expérience
au ceurs des années et parce que ses façons de prdcéder sontosôuplestest
particulièrement bien placée pour régler les problèmes délicatrS et complexes
qui se posent actuellement en ce qui a trait à- la défense de l'Amérique
du Nord. On peut espérer qu'elle contribuera encore de façon importante
et indispensable au maintien de rapports bénéfiqiuesc entre le Canada et les
Etats-Unis.
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